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Code civil

Paragraphe 2 — Des effets de 1’obligation indivisible

Extrait

Article 1225

Version du 7 février 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

L'héritier du débiteur, assigné pour la totalité de 1’obligation, peut demander un délai pour mettre en cause ses cohéritiers, a moins que la dette ne
soit de nature a ne pouvoir étre acquittée que par 1’héritier assigné, qui peut alors &tre condamné seul; sauf son recours en indemnité contre ses
cohéritiers.
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